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Situation financière du RREEUL 

Chaque année, l’actuaire du Régime évalue la santé financière des deux volets du RREEUL. Il s’agit donc de comparer 

la valeur des actifs (placements) à celle des obligations envers les personnes participantes (passif actuariel). La dernière 

évaluation actuarielle, déposée à Retraite Québec, est celle au 31 décembre 2022. Le Comité projette déposer les 

résultats au 31 décembre 2024. 
 

Situation du Volet antérieur (VA) 

Le tableau suivant montre l’état du VA au 31 décembre 2024 et pour les deux années précédentes : 
 

 31-12-2024 31-12-2023 31-12-2022 

Valeur marchande de l’actif  506 684 000 $  504 745 000 $  509 547 000 $ 

Réserve  (32 927 000) $  (31 490 000) $  (30 670 000) $ 

Actif, net de la réserve  473 757 000 $  473 255 000 $  478 877 000 $ 
    

Passif – participants actifs  72 627 000 $  77 711 000 $  81 607 000 $ 

Passif – retraités et bénéficiaires  411 371 000 $  421 792 000 $  412 072 000 $ 

Passif – rentes différées  9 468 000 $  9 239 000 $  6 705 000 $ 
    

Passif total  493 466 000 $  508 742 000 $  500 384 000 $ 

Surplus (déficit actuariel)  (19 709 000) $  (35 487 000) $  (21 507 000) $ 
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Situation financière du RREEUL (suite) 

Quelques constats pour le VA 
 
1. Le Volet antérieur est très mature 

Comme les nouvelles personnes participantes sont 
intégrées à l’autre volet, celui-ci est considéré fermé 
et la proportion des personnes participantes non 
actives (retraité.e.s, bénéficiaires et rentes différées) 
ne fait qu’augmenter. Cette proportion atteint plus 
de 85 % à la fin 2024. 

 
L’actif du Régime est aussi en décroissance, car les 
prestations annuelles sont plus élevées que les 
revenus de placement. Cette situation est toutefois 
normale avec un tel niveau de maturité. 

 
2. La situation financière est déficitaire 

Depuis la scission du RREEUL en deux volets au 
1er janvier 2014, le Volet antérieur est en situation 
déficitaire. L’Université verse des cotisations 
additionnelles pour résorber celui-ci et la réserve 
sert également à éponger la moitié des cotisations 
d’équilibre. 

 
Ce déficit n’a aucun impact sur le niveau des 
prestations versées. Le RREEUL verse les prestations 
et l’indexation garanties par le règlement. 

 3. Les marges de sécurité sont petites 
Il y a essentiellement deux systèmes de sécurité pour 
le VA : la réserve et une marge pour écart 
défavorable. 

 
La réserve totalise près de 33 M$ au 31 décembre 
2024. Ce montant représente plus de 6 % de l’actif 
du Régime. Elle sert à financer une partie des 
cotisations pour rembourser le déficit. 

 
La marge pour écart défavorable représente une 
diminution du rendement espéré dans le futur afin 
d’augmenter la probabilité d’atteindre cette 
hypothèse de rendement. Par exemple, au 
31 décembre 2024, l’actuaire du Régime estime que 
le rendement à long terme est de 6,75 % et la marge 
est établie à 0,1 %, ce qui réduit le taux de 
rendement utilisé à 6,65 %. 

 
Ce niveau de marge est relativement petit, quand on 
sait que la Politique de financement du RREEUL 
prévoit une cible de 1,5 %. 

 

 

Situation financière du Second volet (SV) 
Le tableau suivant montre l’état du SV au 31 décembre 2024 et pour les deux années précédentes : 
 

 31-12-2024 31-12-2023 31-12-2022 

Valeur marchande de l’actif  188 955 000 $  160 943 000 $  135 454 000 $ 

Réserve (fonds de stabilisation)  (33 218 000) $  (20 910 000) $  (17 233 000) $ 

Actif, net de la réserve  155 737 000 $  140 033 000 $  118 221 000 $ 
    

Passif – participants actifs  112 675 000 $  102 294 000 $  88 561 000 $ 

Passif – retraités et bénéficiaires  35 044 000 $  30 489 000 $  25 392 000 $ 

Passif – rentes différées  8 018 000 $  7 250 000 $  4 268 000 $ 

Passif total  155 737 000 $  140 033 000 $  118 221 000 $ 
    

Surplus (déficit actuariel)  - $  - $  - $ 
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Situation financière du RREEUL (suite) 

Quelques constats pour le SV 
1. Le Second volet est (encore) jeune 

Ce volet est en place depuis 11 ans et la proportion 
des personnes participantes non actives 
(retraité.e.s, bénéficiaires et rentes différées) 
représente maintenant 27 %. Cependant, le fait qu’il 
soit ouvert et qu’il y ait chaque année de nouvelles 
personnes participantes fait en sorte de ralentir la 
maturité de ce volet. 
 
L’actif du Régime est fortement en croissance, car les 
cotisations annuelles et les revenus de placement 
sont nettement plus élevés que les prestations.  

 
2. La situation financière est à l’équilibre 

Ce n’est pas un hasard si la situation demeure, à 
chaque évaluation, à l’équilibre. Les règles de 
financement font en sorte que tout gain ou perte, 
lors de l’établissement de la situation financière, est 
transféré à la réserve (Fonds de stabilisation dans le 
SV). 
 
Ainsi, en 2024, les excédents de rendements (près de 
10 M$) ont été transférés au Fonds de stabilisation. 

 3. Les marges de sécurité sont importantes 

Il y a trois systèmes de sécurité pour le SV : la réserve 
(Fonds de stabilisation), une marge pour écart 
défavorable et une marge de maturité. 
 
Le Fonds de stabilisation totalise près de 34 M$ au 
31 décembre 2024. Ce montant représente 18 % de 
l’actif du Régime. Il faut rappeler aussi que les 
personnes participantes versent également des 
cotisations de stabilisation qui sont déposées dans 
cette réserve. 
 
La marge pour écart défavorable et la marge de 
maturité représentent une diminution du 
rendement espéré dans le futur afin d’augmenter la 
probabilité d’atteindre cette hypothèse de 
rendement. Par exemple, au 31 décembre 2024, 
l’actuaire du Régime estime que le rendement à long 
terme est de 7,5 % et les marges sont établies à 
0,8 %, ce qui réduit le taux de rendement utilisé 
à 6,7 %. 
 
Ce niveau de marge permet une stabilité dans le 
financement du Régime et la réserve est largement 
supérieure au niveau souhaité par le législateur. 

Votre relevé annuel 
 

  Dans les prochaines semaines, le Bureau de la retraite vous avisera que 
votre relevé 2024 est disponible pour consultation sur le portail. 
 
Nous vous invitons fortement à le consulter. 
 
Prenez quelques minutes… 

a. pour vérifier vos renseignements personnels 

b. pour prendre connaissance de votre service crédité au RREEUL 

c. pour évaluer la progression de votre rente payable à la retraite 

Ce relevé est indispensable pour bien planifier votre retraite. 
 

 
Publié en juin 2025. 
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